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GROUPE A champion 300,00 €

GROUPE A vice champion 200,00 €

GROUPE B champion 200,00 €

GROUPE B vice champion 150,00 €
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	FÉDÉRATION FRANÇAISE DE PÉTANQUE ET JEU PROVENÇAL

                     LIGUE PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES




 REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DE CLUB

JEU PROVENCAL

· Inscription gratuite, 1 seule équipe par club sauf sur décision de la Commission Sportive. 2 chèques de caution de 50€ exigés à l'inscription (encaissable uniquement en cas de forfait)

· 6 joueurs maximum devront être inscrits sur la feuille de match; toute équipe ne présentant que 5 joueurs ne pourra pas participer au Tête à Tête. En dessous de 5 joueurs elle sera déclarée forfait (0 point) 

· Toutes les rencontres se dérouleront le jeudi à 18h30 selon les dates et les sites définis au départ du championnat. Le report global d'une journée ou le déplacement d'un site ne pourra intervenir que sur décision ou validation de la Commission Sportive. Aucun arrangement de club à club ne sera accepté par respect pour le club organisateur et par équité sportive.

· Chaque rencontre comporte un Tête à Tête, une Doublette, une Triplette qui se jouent en simultanée ; chaque partie gagnée dans d'une rencontre rapportera 1 point, la partie perdue 0 point.

Exemple sur une rencontre : T à T gagné : 1 pt, Doublette perdue : 0 pt, Triplette gagnée : 1 pt  => total : 2 points (adversaire : 1 point)

Nouveauté 2012 : plus de points de participation.

Les rencontres se joueront suivant l’application stricte du règlement de jeu officiel de la FFPJP.

· Le Classement général se fera sur la base des sommes des points rencontres obtenus c'est à dire sur la totalisation des parties gagnées.

En cas d’égalité le goal average particulier départagera les équipes. En cas de nouvelle égalité le meilleur goal average général (c'est à dire le total cumulé des scores de toutes les parties en + et en -) sera pris en compte.

· Montées et descentes :

barrage entre : l'avant dernier du Groupe A et le 2ème du groupe B, le gagnant jouera en groupe A la saison prochaine, le perdant en B

Le 1er du groupe B monte dans le groupe A.

Le dernier du groupe A descend dans le groupe B.

· Récompenses sous forme de BONS D'ACHATS remis lors des Trophées des Champions en début d'année suivante 


· Toute réclamation, observation ou autre …  devra être adressée directement à la Commission Sportive cdamcommissionsportive@gmail.com

· Les feuilles de match devront être envoyées correctement remplies (nom des équipes, scores des parties, signatures des capitaines) à la Commission Sportive ou remises à un de ses représentants pour permettre un affichage régulier et significatif du classement général.

· Le club qui s'inscrit au Championnat de Club JP en accepte tacitement le règlement en vigueur
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